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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

Publication n°266 du 31 janvier 2023 
 
 
 

- Arrêté n° 2407 du 31/01/2023 DGS Abrogation de l'arrêté du 5 décembre 2022 portant désignation 
d'un administrateur provisoire en application de l'article L.313-14-1 du code de l'action sociale et des 
familles au Lieu de vie et d'accueil "Un toit pour toi" géré par l'Association "Un toit pour toi" 

- Arrêté n° 2408 du 30/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 7 sur le territoire des communes de Juncalas, Cheust et Gazost 

- Arrêté n° 2409 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune d'Arrens-Marsous 

- Arrêté n° 2410 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 14 sur le territoire de la commune d'Espèche 

- Arrêté n° 2411 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Gaillagos 

- Arrêté n° 2412 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 935 sur le territoire de la commune de Montgaillard 

- Arrêté n° 2413 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 4 sur le territoire de la commune de Caixon 

- Arrêté n° 2414 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 21 sur le territoire de la commune de Sariac-Magnoac 

- Arrêté n° 2415 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 20 sur le territoire de la commune d'Ozon 

- Arrêté n° 2416 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 43 sur le territoire de la commune de Mazerolles 

- Arrêté n° 2417 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune d'Esconnets 

- Arrêté n° 2418 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire des communes de Fréchandets et Esconnets  
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- Arrêté n° 2419 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 71 sur le territoire de la commune de Lombres 

- Arrêté n° 2420 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 261 sur le territoire de la commune d'Aventignan 

- Arrêté n° 2421 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Beyrède-Jumet-Camous 

- Arrêté n° 2422 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire d'application - RD 918 - Communes d'Aspin-
Aure et Campan 

- Arrêté n° 2423 du 31/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 367 sur le territoire de la commune de Hère 

- Arrêté n° 2424 du 27/01/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2023 à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes " Accueil du Frère Jean", 
sis 2 rue du Frère Jean 65330 Galan 

- Arrêté n° 2425 du 27/01/2023 DSD Arrêté portant régularisation des sites d'intervention du Service 
d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'Epas 65 

- Arrêté n° 2426 du 31/12/2022 DSD Modification de l'autorisation de fonctionnement de 
l'établissement d'accueil de jeunes enfants "La Souris Verte" à Lourdes 

- Arrêté n° 2427 du 31/12/2022 DSD Modification de l'autorisation de fonctionnement de 
l'établissement d'accueil de jeunes enfants "La Licorne & Cie" à Bordères-sur-l'Echez 
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